
 
Cadre de référence sur les démarches de revitalisation intégrée 

 
Introduction 
 
Un nouveau réseau vient tout juste de voir le jour. Il s’agit du Réseau Québécois de 
revitalisation intégrée. Vous serez à même de constater à la lecture de ce document que la 
revitalisation intégrée est très près de la politique de développement durable du 
gouvernement du Québec. Il reste maintenant à voir comment le gouvernement portera 
attention au rôle du citoyen et à sa mobilisation pour l’atteindre des objectifs 
gouvernementaux. Voilà pourquoi nous considérons qu’il serait utile au ministère de 
travailler en partenariat avec le Réseau Québécois de revitalisation intégrée. Bonne lecture! 
 
 
Contexte historique 
 
Depuis plusieurs années, les acteurs des communautés locales au Québec se mobilisent pour 
améliorer les conditions de vie de leurs populations, particulièrement dans les milieux 
défavorisés. Plusieurs de ces communautés expérimentent des démarches locales de revitalisation 
intégrée, qui se caractérisent principalement par la mobilisation concertée de différents 
partenaires des milieux communautaires, gouvernementaux et de l’entreprise pour revitaliser des 
communautés en difficulté et ce, dans les différents aspects qui touchent la qualité de vie de la 
population notamment au niveau économique, social, culturel et environnemental. Ce type de 
démarche s’est développé dans plusieurs pays, mais l’expérience québécoise se caractérise par 
certaines particularités. 
 
La participation citoyenne est au cœur des démarches de revitalisation intégrée et de lutte contre 
la pauvreté et l’exclusion sociale, démarches qui cherchent à transformer les communautés en 
fonction des besoins et des forces des populations qui y vivent. Il n’est donc pas question ici de 
développement qui passe par le remplacement d’une population défavorisée par une population 
mieux nantie, mais d’une démarche qui a pour objectif d’améliorer les conditions de vie d’une 
population résidante. 
 
Nous rencontrons actuellement ce type de démarches un peu partout au Québec, certaines d’entre 
elles étant en opération depuis une dizaine d’années. Elles sont portées par une diversité 
d’organisations en fonction de la réalité et des opportunités présentes dans les milieux locaux. 
Elles sont coordonnées tantôt par des tables de concertation ou un organisme déjà existant,  tantôt 
par des corporations de développement économique communautaire. Certains milieux ont choisi 
de mettre en place une corporation distincte pour les incarner. Les expériences vécues jusqu’à 
maintenant démontrent que ces démarches ont un fort potentiel de mobilisation et qu’elles 
réussissent à mettre en place des solutions concrètes pour améliorer la qualité de vie des citoyens 
et citoyennes et pour lutter contre la pauvreté et l’exclusion sociale. 
 
En même temps qu’elles s’inscrivent en continuité avec la tradition du développement 
communautaire et social au Québec, les démarches de revitalisation intégrée présentent un 
potentiel important d’innovation sociale particulièrement parce qu’elles incitent les différents 
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acteurs à sortir de l’intervention en silo. Les démarches de revitalisation intégrée ne ciblent pas 
qu’une clientèle, qu’un secteur d’intervention ou qu’une mission particulière, mais bien 
l’ensemble d’une communauté dans ses différentes dimensions. La complexité de la lutte à la 
pauvreté y est prise en compte dans ses dimensions économique, sociale, politique, culturelle, etc. 
En ce sens, elles s’inscrivent à l’intérieur de la stratégie nationale de lutte contre la pauvreté et 
l’exclusion sociale sans toutefois s’y limiter. 
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Plusieurs grands acteurs du développement social, de la santé et de l’économie s’intéressent à 
l’évolution de ces projets de revitalisation intégrée : le mouvement communautaire, le Réseau 
québécois de développement social, le Réseau québécois des villes et villages en santé, le milieu 
universitaire, pour n’en citer que quelques uns. À Montréal, les autorités municipales soutiennent 
la mise en place et le développement de huit projets de revitalisation urbaine intégrée dans les 
quartiers défavorisés. Des expériences similaires se déroulent également à l’étranger notamment 
en France, en Belgique et aux États-Unis. 
 
 
En février 2007, à l’initiative de la Démarche des premiers quartiers de Trois-Rivières, plusieurs 
communautés locales qui vivent des démarches de revitalisation intégrée ont décidé de jeter les 
bases d’un réseau québécois. Nous avons recensé une quinzaine de démarches de revitalisation 
intégrée au Québec qui ont toutes plus ou moins un statut de projet pilote. Nous croyons qu’il est 
temps de passer à une autre phase pour consolider ces initiatives. Avec les années, les démarches 
de revitalisation intégrée ont plusieurs réalisations à leur actif et ont ouvert de nouvelles 
perspectives de développement social et de lutte contre la pauvreté. Il faut donc soutenir cette 
approche à long terme pour lui permettre de se développer de façon durable. 
 
Ce réseau québécois de revitalisation intégrée permet de se donner une définition commune à 
travers les différentes démarches qu’il regroupe. Il se veut un lieu de partage d’expériences et 
d’expertise. 
 
Tout en partageant une base commune, ces différentes expériences de revitalisation intégrée ont 
chacune leur dynamique locale spécifique, c’est ce qui rend chaque expérience unique en elle-
même. La dynamique et les acteurs de chaque communauté sont différents et, par conséquent, les 
actions qui en ressortent peuvent être à géométrie variable. 
 
La revitalisation intégrée peut se vivre autant en milieu urbain qu’en milieu rural. La dynamique 
et les enjeux peuvent varier, mais la base et les principes sont les mêmes. 
 
Ce document présente une définition de la revitalisation intégrée qui a fait consensus auprès des 
adhérents du réseau. Il identifie également des conditions qui pourraient favoriser le 
développement durable des démarches de revitalisation intégrée au Québec. Il présente enfin un 
bref portrait de plusieurs démarches en cours. 
 
Il est important de prendre le temps de nommer ce dont nous parlons, ce qui caractérise 
précisément les démarches de revitalisation intégrée. Ces démarches s’inscrivent à la fois dans les 
cadres plus larges du développement social, du développement économique communautaire voire 
du développement durable. Elles en sont un segment actuellement en pleine croissance.  
 
En prenant pour appui un territoire de proximité, elles cadrent également dans la grande famille 
du développement local. Les démarches de revitalisation intégrée n’ont pas la prétention de 
répondre à toutes les situations, mais elles font partie de la réponse aux enjeux du développement 
local et de la lutte contre la pauvreté et à l’exclusion sociale. 
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Définition 
 
Les démarches de revitalisation intégrée sont inclusives, territorialisées, globales, 
intersectorielles, participatives, pérennes et professionnelles. Elles se concrétisent dans des 
projets globaux de développement sur un territoire déterminé. L'objectif est l'amélioration de la 
qualité de vie des citoyens et citoyennes à partir de la dynamique locale, en travaillant de manière 
concertée entre partenaires intersectoriels et multi-réseaux et en s'appuyant sur la participation 
des citoyenne à toutes les étapes du processus. 
 
Caractéristiques 
 

 Inclusives 
L’objectif général est l’amélioration de la qualité de vie des de la zone déterminée. Il s’agit d’un 
projet de développement intégré qui vise l’amélioration des conditions de vie et du cadre de vie 
des citoyens et citoyennes. En complémentarité avec les politiques publiques, la démarche 
s’inscrit notamment dans la lutte à la pauvreté et à l’exclusion sociale particulièrement dans les 
zones les plus démunies. 
 

 Territorialisées 
Notre approche est également territoriale, ce territoire étant soit un quartier, soit une ville, soit 
une MRC. Elle se met en place sur un territoire qui se définit par le sentiment d’appartenance des 
citoyens et des citoyennes qui y résident, un sentiment d’appartenance que nous travaillons à 
consolider. 
 
Les zones déterminées ont comme caractéristiques communes une concentration spatiale de la 
pauvreté et une signification particulière pour les gens qui y habitent. Cependant le travail de 
revitalisation intégrée réalisé sur le territoire local doit prendre en compte les dynamiques 
régionales et nationales. 
 
Les démarches de revitalisation intégrée sont bien conscientes que de travailler avec la 
« communauté » ce n’est pas seulement de travailler seulement avec les personnes en situation de 
pauvreté et d’exclusion sociale, mais bien avec tous les citoyens et les citoyennes en s’appuyant 
sur les forces et ressources de chacun. Nous cherchons à éviter les situations de « gentrification » 
qui auraient comme effet de simplement « déplacer » des populations appauvries. 
 

 Globales 
L’approche de revitalisation s’appuie sur une approche globale avec un souci d’analyser 
l’ensemble des enjeux reliés à la qualité de vie des citoyens et citoyennes. Aussi, ce type de 
démarche touche aussi bien les aspects économiques (développement d’entreprises et de 
commerces, création d’emplois, etc.) que sociaux (santé, sécurité alimentaire, relations 
interculturelles, sécurité des personnes et des biens, etc.), culturels qu’environnementaux. La 
réfection du cadre bâti, l’aménagement du territoire ou les problématiques reliées à 
l’environnement sont également prises en considération. En effet, le développement durable est 
intimement lié aux caractéristiques de cette démarche. 
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 Intersectorielles 
Le pilotage des projets et leur mise en place impliquent de nombreux représentants de la société 
civile : groupes communautaires, institutions, entreprises privées, élus municipaux, élus scolaires, 
mais aussi citoyens.  Ce sont eux qui ont l’expertise de leur quartier et leur mot à dire sur les 
décisions qui apporteront les changements de demain. Les citoyens et les citoyennes doivent 
participer non seulement aux consultations, mais aussi à la réalisation de ces projets de 
revitalisation intégrée. Les actions entreprises découlent d’une mise en commun des capacités des 
acteurs mobilisés ainsi que de différentes mesures gouvernementales. 
 
La concertation dans l’action est à la base de la revitalisation intégrée. Elle se réalise dans une 
démarche qui se veut autonome des pouvoirs publics, ces derniers ne décidant pas « seuls » 
même si leur participation est essentielle. L’idée est que la communauté se prend en main et 
qu’elle sait ce qui est bon pour elle tout en faisant place à tous les partenaires. Par ailleurs, cela 
n’enlève rien au rôle que doivent jouer les différents paliers de gouvernement (municipal, 
provincial et fédéral) dans leur champ propre de compétence. 
 
Les structures organisationnelles qui portent ces coalitions divergent selon les milieux (tables de 
concertation, CDÉC, OSBL, etc,) et reflètent le contexte local de chacun des projets. Le 
leadership de ces démarches est variable et toujours le fruit d’une décision collective partagée par 
les acteurs impliqués. 
 

 Participatives 
La participation des citoyens dans les projets de revitalisation est primordiale. Ces démarches 
leur donnent une voix et des moyens pour agir sur les changements. Leur expertise est reconnue 
et valorisée : qui mieux que  le citoyen connaît l’histoire de son quartier, ses facettes, ses besoins 
et les solutions à y apporter. La volonté et les outils pour mettre en œuvre la mobilisation 
citoyenne dans les démarches de revitalisation intégrée font partie intégrante des priorités de cette 
démarche. À ce titre, les démarches de revitalisation intégrée sont des lieux majeurs d’innovation 
sociale permettant de renouveler la participation citoyenne. Ce n’est pas cependant une recette 
magique et c’est plus que souvent un grand défi que nous voulons relever avec convictions et 
cœur! 
 

 Pérennes 
Les actions mises en place sur le terrain sont conçues et réalisées à des niveaux différents dans le 
temps. Il existe des dosages dans l’action à prendre en considération. Mais dès le départ et malgré 
l’importance d’action à court terme, il  est clair dans l’esprit des démarches de revitalisation 
intégré que les objectifs visés ne peuvent être atteints qu’à long terme. 
 

 Professionnelles 
Toutes les démarches de revitalisation intégrée ont besoin de soutien continu pour en assurer 
l’animation, la mise en place et le suivi : concertation entre les acteurs, suivi des actions mises en 
œuvre, coordination globale du projet de développement, participation des acteurs dont les 
citoyens notamment. Il doit donc s’agir d’une volonté planifiée et organisée. Il faut assurer 
également des liens importants avec les acteurs régionaux et nationaux. 
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Conclusion 
 
Que ce soit à Montréal, à Valleyfield, à Sorel-Tracy ou à Trois-Rivières, ces projets de 
revitalisation intégrée ont déjà démontré au cours des dernières années que cette façon de 
travailler est profitable à tous, et d’abord et avant tout aux citoyens concernés. Ce n’est pas un 
hasard si nous assistons actuellement à une multiplication d’expériences semblables à travers le 
Québec. 
 
Sans être une recette magique, la revitalisation intégrée a fait sienne les leçons apprises au cours 
des derniers vingt ans. Elle a repris, à titre d’exemple, qu’une large concertation ne pouvait 
fonctionner que si elle était en mouvement dans l’action. Elle a su également intégrer les 
différents éléments du développement (social, économique, culturel et environnemental). Elle 
redonne ses lettres de noblesses à la participation des citoyens et des citoyennes dans le contexte 
des années 2000. 
 
Les projets de revitalisation intégrée permettent également aux ressources communautaires et aux 
différentes institutions, tout en poursuivant leur travail quotidien important, de renouveler une 
partie de leurs pratiques d’intervention. Mais le plus important de tout est que ces projets 
relancent l’espoir et la mobilisation des communautés en voie de dévitalisation. 
 
 
Un premier portrait 
 
Question de bien comprendre de quoi nous parlons concrètement, vous retrouverez dans cette 
section un premier portrait des démarches de revitalisation intégrée. Il s’agit d’un portrait 
synthèse de différentes expériences à travers le Québec. Toutes les expériences ne sont pas 
présentes. Plus exactement, vous retrouverez 10 expériences de démarche de revitalisation 
intégrée. Le portrait sera bonifié au fil du temps. 
 
Déjà plusieurs données apparaissent à la lecture de ces fiches synthèses. Les projets sont plus 
souvent en milieu urbain mais se développent également en milieu rural. La taille des territoires 
est très variable et peut aller de quelques milliers à plus de 60 000 citoyens et citoyennes. Les 
structures « porteuses » de ces démarches sont aussi très variées. On y retrouve principalement 
soit des « tables de quartier », des corporations de développement économique communautaire 
(CDEC), des corporations de développement communautaire (CDC) ou des nouvelles structures 
incorporées. Bref, cela semble avoir peu d’importance et est davantage lié particularité du 
territoire couvert. 
 
Les axes d’intervention se rejoignent et sont toujours diversifiées. Les projets sont variés et font 
souvent preuve d’innovation sociale importante. À vrai dire, il s’agit de vrais petites 
« pépinières » d’innovation dans les actions de revitalisation et de lutte à la pauvreté et à 
l’exclusion sociale. 
 
À des degrés divers, toutes les démarches de revitalisation souffrent d’un manque de financement 
et de stabilité dans le financement. 
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1- Fiche de présentation  

des Projets de Revitalisation Intégrée 
 
Nom du PRI : Revitalisation quartiers St-Marc/Christ-Roi 

    
 
Territoire ciblé : Quartiers St-Marc & Christ-Roi Shawinigan 
 
Maître d’œuvre : 
 
Année de démarrage :  Création d’un comité en 2001 
                                       Incorporation en 2005 
 
Objectif visé : améliorer les conditions de vie sociales, économiques et 
environnementales des résidants du secteur déterminé. 
 
Nombre de résidants concernés : 3900 foyers 
 
Axes d’intervention : 
 
1. Travailler avec les gens du quartier (familles monoparentales, personnes à faible 

revenu, personnes ayant des problèmes de santé mentale ou tout autre clientèle 
ayant des besoins) afin d’instaurer, de protéger et d’améliorer les conditions et le 
milieu de vie des résidants et des travailleurs, par la mise en place de projets 
identifiés et élaborés par eux;  

2. Mobiliser la population des quartiers St-Marc / Christ-Roi soit les résidants, les 
commerçants, les propriétaires d’immeubles locatifs et les organismes 
communautaires en concertation avec le milieu; 

3. Favoriser l’inclusion de la population du secteur 
4. Identifier avec la population les enjeux prioritaires qui nécessitent une intervention; 
5. Faire de l’éducation populaire et sociale au moyen des stratégies et des services 

identifiés par les membres et répondant aux besoins individuels et collectifs; 
6. Soutenir les personnes en situation de pauvreté afin de leur permettre de prendre 

place dans la société et dans l’économie par la création des projets de revitalisation; 
7. Éduquer et sensibiliser la population à la protection de l’environnement, 
 

Comité de mise en œuvre du PRI : 
 
Nom : Revitalisation quartiers St-Marc/Christ-Roi 

 7



Nombre de membres : conseil d’administration (6 membres) 
 
Catégorie de membres : 

Membres actifs : Les membres actifs de la corporation sont des résidants, des 
commerçants, des propriétaires et des organismes du milieu inscrits sur la liste mise à 
jour par la Revitalisation des Quartiers. Les membres actifs ont droit de vote lors de 
l’assemblée générale. 

Membres cooptés : désigne un membre invité à se joindre à un comité ou au conseil 
d’administration pour apporter une expertise ou une représentation non disponible 
autrement. Les membres cooptés ne sont donc pas élus. Ils ont le droit de vote. 
 
Principales réussites : 
 

- Comité Employabilité : En 3 ans, réalisation d’atelier de pré-employabilité auprès 
d’une dizaine de résidants du quartier. 

- Publication d’un journal informatif de quartier 4 fois l’an. 
- Tenue d’une consultation publique afin de connaître les besoins des gens. 
- Mise sur pied d’une maison de répit familiale avec hébergement pour les enfants 

de 0 à 12 ans.  
 
Coordonnées : 
 
Personne contact : Hélène Plante 
Adresse : 383 rue frigon, Shawinigan G9N 3X4 
Téléphone : 819-539-9464 
Télécopieur ; 819-539-9172 
Courriel : revitalisationshawinigan@cgocable.ca 
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2- Fiche de présentation 
des Projets de Revitalisation Intégrée 

 

 
 
Nom du PRI : Chantier de revitalisation urbaine et sociale du quartier Saint-
Michel 
Territoire ciblé : Quartier Saint-Michel 
 
Maître d’œuvre : Vivre Saint-Michel en santé (Table de concertation 
intersectorielle et multiréseaux) 
 
Année de démarrage : 2004 
 
Objectif visé : Faire de Saint-Michel un quartier où il fait bon vivre, propice à la vie 
familiale et aux échanges multiculturels, une communauté active et solidaire qui se 
prend en main et contribue à l’essor de Montréal. 
 
Nombre de résidants concernés : 60 000 
 
Axes d’intervention : 
- Augmenter le revenu des ménages 
- Améliorer et diversifier l’habitation 
- Améliorer l’accès aux services sport, loisirs, culture et services commerciaux 
- Améliorer la sécurité urbaine 
(Axes transversaux : La mobilisation des partenaires et la participation citoyenne) 
 
Comité de mise en œuvre du PRI : 
 
Nom : Conseil d’administration de Vivre Saint-Michel en santé 
 
Nombre de membres : 21 
 
Catégorie de membres : 
- 3 représentants des citoyens 
- 3 représentants des institutions publiques 
- 3 représentants des entreprises 
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- 12 représentants de nos cinq tables d’action et de nos sept clubs de 
partenaires provenant majoritairement des organismes communautaires. 
 
Principales réussites : 
 
- Création d’un réseau d’affichage de postes dans les organismes du milieu en 
collaboration avec 30 entreprises locales 
- Projet d’embauche locale pour 20 jeunes du quartier à la Tohu  
- Mise en place d’un continuum de service en employabilité des jeunes 
- Création et implantation d’un logiciel novateur pour déterminer l’accès aux transferts 
gouvernementaux pour les personnes à faible revenus. 
- Mise en place d’un fonds d’investissement en habitation 
- Création de 2 coopératives d’habitation 
- Acquisition(en cours) d’unités de logements pour en assurer la rénovation et la gestion 
communautaire par un organisme du milieu. 
-Mobilisation de la Ville, de la commission scolaire et de la concertation locale pour la 
mise sur pied d’un centre communautaire et sportif 
- Mise en place de 5 projets de participation citoyenne dans 5 Voisinages (secteurs) 
différents. 
-Création d’un Forum jeunesse qui a des retombées depuis 3 ans. 
-Mise en place d’un projet environnemental mobilisant des jeunes du secondaire. 
 
Coordonnées : 
 
Personne contact : Yves Lévesque, Directeur général 
Téléphone : 514-955-4187 
Courriel : directionvsms@qc.aira.com 
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3- Fiche de présentation  

des Projets de Revitalisation Intégrée 
 
 
Nom du PRI : Opération Galt 

 
Territoire ciblé : Un quadrilatère de Côte St Paul,  

arrondissement du Sud Ouest, Montréal 
 
Maître d’œuvre : Concertation Ville-Émard/Côte-St-Paul 
 
Année de démarrage : automne 2003 
 
Objectif visé : améliorer les conditions de vie sociales, économiques et 
environnementales des résidants du secteur déterminé. 
 
Nombre de résidants concernés : 3700 
 
Axes d’intervention : 
- Valorisation de la scolarisation et la formation qualifiante 
- Stimulation de l’employabilité et du développement économique 
- Amélioration des conditions de vie et de l’environnement sociocommunautaire 
- Soutien à la construction de logements abordables, amélioration de l’aspect visuel des 
bâtisses et stabilisation des prix des loyers 
- Amélioration des conditions environnementales et du cadre de vie. 
 
Comité de mise en oeuvre du PRI : 
Nom : Comité Vie de Quartier 
 
Nombre de membres : 21 
 
Catégorie de membres : 
- Citoyens (2) 
- Groupes communautaires (5): loisirs, environnement, sécurité, intégration des 
immigrants, développement économique 
- Institutions (4) : CSSS, OMHM, CLE, police  
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- Élus (2) : municipal, scolaire 
- Ville de Montréal (5) : permis et inspection. Parcs, loisirs et développement social, 
culture, expertise 
- Privé (1) : Sidac 
 
Principales réussites : 
 
- Mise en place d’un local communautaire pour se rencontrer. 
- Création d’un poste d’intervenante de milieu pour être plus proche des besoins des 
citoyens, les référer aux ressources existantes et les mobiliser autour de projets de 
développement pour le secteur. 
- Projet d’arrimage entre les besoins en personnel des entreprises du secteur et les 
travailleurs en recherche d’emploi résidants. 
- Organisation d’une fête de quartier annuelle. 
- Construction de quatre bâtiments de logements abordables dont un pour familles 
monoparentales supportées par un locataire ressource. 
- Réalisation d’un jardin collectif. 
- Mise en place d’un parc pour tous dans la cour de l’école du secteur. 
- Création d’une carte ressources du quartier distribuée à tous les résidants. 
 
Coordonnées : 
 
Personne contact : Sophie Thiébaut 
Téléphone : (514) 761-1665 
Courriel : operationgalt@concertationspe.qc.ca 
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4- Fiche de présentation 

Projet de mobilisation citoyenne Saint-Pascal en Action 
 

 
Nom du PRI : Projet de mobilisation citoyenne Saint-Pascal en Action 
 
Territoire ciblé : Paroisse Saint-Pascal (1 des 2 paroisses qui composent le quartier 
Maizerets), bassin de l’école primaire Dominique-Savio. 
 
Maître d’œuvre : La CDÉC de Québec agit comme fiduciaire et anime le comité de 
suivi local Saint-Pascal composé de 18 organisations et institutions. 
 
Année de démarrage : octobre 2005 
 
Objectif visé : Réaliser une action concertée favorisant l’insertion sociale et 
professionnelle d’un groupe de résidantEs de Saint-Pascal-de-Maizerets qui vivent en 
situation de pauvreté et d’exclusion sociale. 
 
Nombre de résidants concernés : 6 650 selon Statistique Canada. 
 
Axes d’intervention : C’est plutôt une série de 4 actions qui furent effectuées à la 
suite d’une décision au printemps 2005 de la Table d’Inclusion Vers l’Emploi (TIVE) 
animée par la CDÉC de Québec. 
 

1. Monographie du territoire; 
2. Enquête terrain, en simultané avec l’action 3; 
3. Diffusion de services offerts par toutes les organisations; 
4. Mettre en oeuvre une initiative d’insertion sociale et professionnelle qui 

répondent à des besoins exprimés via l’enquête et, qui ne sont pas comblés par 
les différents services ou programmes déjà offerts. 

 
Liste des membres du Comité de suivi local (CSL) de Saint-Pascal : 
 
Lis-moi tout Limoilou Groupe d’alphabétisation et de francisation 
Atelier de préparation à l'emploi Organisme d’aide à l’emploi 18 ans et plus 
Centre de jour Feu Vert Ressource santé mentale 
Centre Mgr-Marcoux Centre communautaire 
CJE de la Capitale-Nationale Carrefour jeunesse-emploi 
Bibliothèque Gabrielle-Roy Bibliothèque 
CPE Jardin Bleu Centre de la petite enfance 
École Dominique-Savio  École primaire couvrant le bassin de population 
CLE de Beauport Emploi-Québec 
CSSSQC CLSC 

 13



Centre Louis-Jolliet Éducation de adultes 
Conseil Quartier Maizerets Comité de résidantEs éluEs du quartier, associé à la Ville 
Service Canada Fédéral 
Forum jeunesse Québec Via la Conférence régionale de élues 
CLD de Québec Centre local de développement 
CDÉC de Québec Corporation de développement économique communautaire
 
Principales réussites : Le projet Saint-Pascal en Action (SPA) est le fruit d’une action 
concertée et soutenue par plus d’une quinzaine de partenaires communautaires et 
institutionnels. Cette initiative a nécessité 3 réunions de la Table Inclusion Vers Emploi 
(TIVE), 10 réunions du Comité de suivi local SPA, 2 rencontres citoyennes et 14 
réunions du comité restreint SPA pour un total au 26 octobre de 922 heures investies 
en organisation dans ce projet de mobilisation citoyenne, organisationnelle et 
institutionnelle. 
 
Cette mobilisation intersectorielle a notamment permis la réalisation d’une monographie 
du territoire, de répertoires des ressources locales et régionales et d’une enquête-terrain 
auprès de 140 résidantEs de la zone ciblée.  
 
Entre autre besoin mentionné par les résidants lors de l’enquête, soit l’absence d’un 
service d’aide à l’emploi, 2 organisations du milieu d’aide à l’emploi ont mis sur pied 
gratuitement une clinique d’aide à l’emploi une demie-journée semaine dans le centre 
communautaire situé dans la zone. 
 
De plus, à la suite de 2 rencontres citoyennes dans le cadre de la démarche nous 
sommes à constituer un groupe de jeunes entre 16 et 30 ans résidants du quartier 
Maizerets qui ont le goût de développer pour eux et leur communauté un projet 
individuel ou collectif qui leur ressemble. 
 
Nous sommes en plein dedans! 
 
Personne contact : Bernard Mercier, agent de DÉC 
Téléphone : 418.525.5526 poste 2109 
Courriel : bmercier@cdecdequebec.ca.ca 
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5- Fiche de présentation  
des Projets de Revitalisation Intégrée 

 
 
Nom du PRI : Chantier St-Joseph 

   
 
Territoire ciblé : Quartier St-Joseph à Drummondville 
 
Maître d’œuvre : Carrefour du développement social de la MRC de Drummond 
 
Année de démarrage : 2006 
 
Objectif visé : améliorer les conditions de vie sociales, économiques et 
environnementales des résidants du secteur déterminé. 
 
Nombre de résidants concernés :  
Population du quartier : 3 460 personnes  
 
Axes d’intervention : 
- Animation du quartier 
- Concertation et ouverture des organisations 
- Implication des citoyens 
- Activités de loisirs 
- Amélioration des immeubles et des logements 
- Bon voisinage et amélioration du sentiment de sécurité 
- Lieu de rassemblement et d’implication 
 
Comité de mise en œuvre du PRI : 
Nom : Chantier St-Joseph  
 
Nombre de membres : 12 
 
Catégorie de membres : 
- Loisirs 
- Scolaire 
- Commercial 
- Pastoral 
- Aînés 
- Office d’habitation 
- Développement communautaire 
- Municipal 
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Principales réussites : 
- Formation d’un chantier 
- Portrait du quartier, analyse 
- Diagnostic, priorisation 
- Développement d’un plan d’action à court et long terme  
 
Coordonnées : 
 
Personne contact : Sylvie Allie 
Téléphone : 819-474-3223 
Courriel : carrefour@cdcdrummond.com 
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6- Fiche de présentation  

des Projets de Revitalisation Intégrée 
 

 
Nom du PRI : 

 
 

Pour Décider Rosemont ensemble, prenez place 
 
Territoire ciblé : Rosemont 
 
Maître d’œuvre : CDC de Rosemont 
 
Année de démarrage :  2006 
 
Objectif visé : améliorer les conditions de vie sociales, économiques et 
environnementales des résidants du secteur déterminé. 
 
Nombre de résidants concernés : 80 000 
 
Axes d’intervention : 
- solidarité sociale 
- emploi et développement économique 
- loisir 
- arts et culture 
- environnement 
- vie démocratique et citoyenneté 
 
Comité de mise en œuvre du PRI : 
Nom : Comité de suivi 
 
Nombre de membres : 9 personnes possibilité de 11 personnes 
 
Catégorie de membres : 
- citoyens 
- organisme et institution 
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Le comité de suivi est formé des partenaires suivants  
-arrondissement Rosemont La Petite-Patrie 
-CSSS 
-Société de développement environnemental de Rosemont 
- CDEC 
 et de cinq citoyens ( 2 autres à nommer) 
 
8 comités vont démarrer dans les jours qui suivent. Un comité par priorité 
adoptées.  Un comité formé de citoyens et intervenants 
 
Principales réussites : 
- réalisation de 6 cafés urbains avec les citoyens sur les six axes 
- un forum populaire d’une journée avec 75 citoyenNES 
- un forum public d’adoption des priorités de quartier avec 130 personnes ( citoyens et 
intervenant et lus à part égales) 
- Soutien public de l’ensemble des élus du quarteir lors du forum 
- Adoption de 8 priorités de quartier, vers 2012 
 
Coordonnées : 
 
Personne contact : France Brochu 
Téléphone : 514-524-1797 
Courriel : f.brochu@cdcrsmt.qc.ca  
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7- Fiche de présentation  

des Projets de Revitalisation Intégrée 
 

 
Nom du PRI :  Plan de revitalisation du Vieux-Sorel 
 
Territoire ciblé : centre-ville de l’agglomération soreloise (Vieux-Sorel) 
 
Maître d’œuvre : Ville de Sorel-Tracy 
 
Année de démarrage : 2004 
 
Objectif visé : améliorer les conditions de vie sociales, économiques et 
environnementales des résidants du secteur déterminé. 
 
Nombre de résidants concernés : 5 865 
 
Axes d’intervention : 
- Un centre-ville écologique 
- Un chef-lieu 
- Un centre-ville habité 
- Un centre-ville de culture et d’histoire 
- Un centre-ville au bord de l’eau 
 
Comité de mise en œuvre du PRI : intégré à l’Agenda 21 local  
Nom : Comité d’implantation de l’A21L 
 
Nombre de membres : 15 
 
Catégorie de membres : 
- élus municipaux 
- fonctionnaires municipaux 
- Technocentre en écologie industrielle (mandataire de mise en œuvre) 
- Société de développement commercial du Vieux-Sorel 
- CLD et SADC du Bas-Richelieu 
- CDC du Bas-Richelieu et CSSS de Sorel-Tracy 
- Commission scolaire de Sorel-Tracy  
- QIT Fer et Titane 
 
Principales réussites : 
- Renouveau urbain : aménagement piétonnier de l’environnement du marché 
- Réaménagement du Marché Richelieu 
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- Réaménagement du Carré Royal (phase 1) 
- Colloque sur le logement social (octobre 2005) et engagement de la Ville en février 
2007 pour les Habitations Saint-Maxime (20 maisons de ville en logement social) 
- Relocalisation de la MRC dans un édifice du centre-ville 
- Intégration de deux axes dans l’Agenda 21 local : développement du mix commercial 

et réalisation de logements sociaux au centre-ville 
- Mobilisation des citoyennes et citoyens en relançant le Groupe action Vieux-Sorel  
 
Coordonnées : 
 
Personne contact :  René Lachapelle 
Téléphone :   450-746-7921 poste 4224 
Courriel :   rene.lachapelle@rrsss16.gouv.qc.ca 
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8- Fiche de présentation  

des Projets de Revitalisation Intégrée 
 

 
Nom du PRI : 

Partenaire pour la Revitalisation des Anciens Quartiers (PRAQ) 

Territoire ciblé : 

Trois quartiers défavorisés de la ville de Salaberry-de-Valleyfield. 

Maître d’œuvre : 

En 1997, des leaders du milieu appuyés par des professionnels du CLSC lancent un 

processus d’activation communautaire pour mieux comprendre la problématique et 

intervenir dans les quartiers défavorisés. 

Année de démarrage :  

En mai 2000, un partenariat composé de la Commission scolaire de la Vallée-des 

Tisserands, la Corporation de développement communautaire Beauharnois-Salaberry, 

Centre local d’emploi Valleyfield, Sécurité Régionale des Riverains, Diocèse de 

Valleyfield, Centre local et de développement Beauharnois-Salaberry, Ville de Salaberry-

de-Valleyfield et le CLSC Seigneurie de Beauharnois ont été formé par la mise sur pied 

de la démarche. 

Objectif visé : 

Le travail de PRAQ implique plusieurs partenaires, à plusieurs niveaux. De part et 

d’autre, PRAQ facilite la participation des citoyens de tout âge dans des activités 

permettant la création d’environnements sains et sécuritaires. Les activités permettent 

aux résidants de mieux comprendre ce qu’ils vivent, de renforcer leur potentiel et 

d’acquérir un contrôle sur leurs conditions de vie. 
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Nombre de résidants concernés : 

6 000 personnes environ 

Axes d’intervention : 

-Habitation 

-Aménagement 

-Vie communautaire 

-Emploi/compétences de base 

-Soutien aux écoles et aux familles 

Comité de mise en œuvre du PRI : 

Nom : 

Comité tactique 

Nombre de membres : 

8 

Catégorie de membres : 

-Organisations publiques 

-Parapubliques 

-Communautaires 

Principales réussites : 

Ma ville, ma vision, mon avenir… en quelques mots 
 10 jeunes (16 à 25 ans) pour qui la vie n’a pas toujours été facile. 
 6 mois d’ateliers en culture, connaissance de soi et connaissance du milieu. 
 4 mois de prises de photographies et d’écriture encadrées par des professionnels du 

milieu. 
 Une exposition installée là où les jeunes se rassemblent (centre d’achat). 
 Un livre de 125 pages. 
 60 partenaires du milieu. 
 9 jeunes qui reprennent vie en retournant aux études ou en se trouvant un emploi. 

 
Entrepreneuriat étudiant 

 12 jeunes du primaire 3e cycle (5e et 6e année). 
 5 danses thématiques par année pour l’ensemble des jeunes de 9 à 12 ans. 
 Le comité se réuni 1 fois par semaine et prépare le travail des différents comités : 

cantine, animation, organisation, gestion du budget et publicité. 
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 Cette événement rejoint plus de 300 jeunes par danse. 
 
Politique municipale du logement 

 La démarche d’élaboration d’une politique municipale du logement a été initiée par le 
PRAQ. 

 Le résultat d’une grande concertation, de la collaboration et du partenariat de 
l’ensemble des organisations et des individus qui traitent de l’habitation sur notre 
territoire. 

 Concertation innovatrice impliquant la Société d’Habitation du Québec (SHQ) et la 
Société Canadienne d’Hypothèque et de Logement (SCHL) pour la réalisation de la 
politique. 
 
Programme Rénovation Québec 

 Depuis 2005 la gestion du programme est la responsabilité de PRAQ plutôt que des 
bureaux d’architecte. 
 
Guide conseils d’entretien et améliorations durables à prix abordables. 

 Réalisation d’un guide « Conseils pratiques pour garder votre maison en santé ». La 
réédition de ce guide a été rendue possible grâce à la participation financière de la 
Société habitation  du Québec 
 

Coordonnées : 

Personne contact : 

Julie Bergevin, coordonnatrice 

Téléphone : 

450-370-4387 

Courriel : 

praqcoordination@bellnet.ca 
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9- FICHE DE PRÉSENTATION 

DES PROJETS DE REVITALISATION  INTÉGRÉE 
 

 
Nom du PRI: Réseau Lanaudois de Développement durable 
 
Territoire ciblé: Région Lanaudière et certains territoires locaux ou sous-régionaux 
 
Maître d'œuvre: Un réseau d'intervenant(e)s volontaires issu(e)s de différents 

organismes de services ou de développement. 
 
Année de démarrage: Le tout a commencé par une formation sur l'approche 
intégrée en        septembre 2001. 
 
Objectif visé: Améliorer les conditions de vie sociales, économiques et 
environnementales des     résidants du secteur déterminé. 
 
Nombre de résidants concernés: N/D. 
 
Axes d'intervention: 
 

 Un grand axe de participation citoyenne dans une perspective de développement 
durable. 

 Un axe d'animation territoriale ou de Développement des Communautés. 
 
Comité de mise en œuvre du PRI: 
 
Nom: Réseau Lanaudois de Développement durable. 
 
Nombre de membres: Une trentaine d'intervenant(e)s ou agent(e)s de 
développement issu(e)s        de différents milieux. 
 
Catégorie de membres: 
 

 Citoyen(ne)s. 
 Élu(e)s. 
 Agent(e)s de développement issus de CLSC, SADC, CLD, CDR, CJE, DSP etc. 
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Principales réussites: 
 

 Des projets de mobilisations à toutes sortes d'échelles. 
 Un réseau permanent d'agent(e) support. 
 La réalisation des 8ième Universités de Pays. 

 
Coordonnées: 
 
Personne contact: Danielle Forest 
Téléphone: 450-755-2111 poste 2656 
Courriel: danielle.forest.reg14@ssss.gouv.qc.ca 
 

 



 
10- Fiche de présentation  

des Projets de Revitalisation  Intégrée 
 

 

Nom du PRI :  

Démarche des premiers quartiers de Trois-Rivières 

Territoire ciblé : 

Onze quartiers défavorisé socio-économiquement soit les quartiers Notre-Dame, Ste-Cécile, 

St-Eugène, Ste-Famille, St-François, St-Gabriel-Archange, St-Lazare, Ste-Madeleine, Ste-

Marguerite, St-Philippe et St-Sacrement. 

Maître d’œuvre : 

La Démarche des premiers quartiers est une large coalition de citoyens et d’organisations. 

Elle est soutenue et se fait en terme légal sous le chapeau d’ÉCOF/CDEC de Trois-Rivières. 

Cependant un comité de coordination composé de citoyens, citoyennes et de partenaires 

agit à titre de conseil d’administration en ce qui concerne les orientations et les choix 

d’actions de la Démarche. 

Année de démarrage :  

En 1999, ÉCOF/CDEC de Trois-Rivières s’associait à Comsep (un organisme 

communautaire) et à l’organisation communautaire du CLSC Les Forges pour réaliser une 

enquête participative dans les premiers quartiers. C’est ce qui donna naissance à La 

Démarche des premiers quartiers qui est maintenant une vaste coalition composé de 

nombreux partenaires. 

Objectif visé : 

La Démarche des premiers quartiers vise l’amélioration de la qualité de vie des résidants et 

résidantes des quartiers ciblés. Pour ce faire, elle compte intervenir sur le cadre de vie, les 

conditions de vie et sur la participation citoyenne. 

Nombre de résidants concernés : 
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32 000 personnes environ 
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Axes d’intervention : 

- Logement 

- Mise en valeur du potentiel 

-Développement économique 

-Emploi et insertion sociale 

- Formation 

- Une population en santé 

-Sécurité et environnement 

- Participation citoyenne 

 

Comité de mise en œuvre du PRI : 

Nom : 

Comité de coordination 

Nombre de membres : 

18 

Catégorie de membres : 

-Organisations publiques 

-Parapubliques 

-Communautaires 

- Associations 

- Citoyens et citoyennes 

Principales réussites : 

 
 La réalisation de 3 jardins communautaires; 
 La création d’une entreprise d’économie sociale Le Bucafin, un café/buanderie avec 

accès Internet; 
 La réalisation d’un skate parc; 
 100 femmes formées dans un cours d’auto-défense; 
 Plus de 800 personnes se sont intégré sur le marché du travail; 
 60 personnes ont suivi un cours  en participation et leadership; 
 La rénovation de deux ruelles pour en faire un milieu de vie; 
 La mise sur pied du SEL (Service d’échange local) avec plus de 130 membres; 
. Une centaine de citoyens et de citoyennes impliqués dans le processus; 
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 Création d’une Société immobilière communautaire qui a permet à des gens à faible 
revenu de devenir propriétaire occupant; 

 Mise en place d’une Maison de quartier; 
 Sauvegarde d’une école primaire; 
 Diffusion à tous les mois d’un Bulletin de quartier produit par les citoyens à 10 000 

exemplaires; 
 Développement d’un nouveau parc municipal; 
 Réalisation d’un centre de conditionnement physique communautaire 

 

Coordonnées : 

Personne contact : 

Jean-François Aubin, coordonnateur 

Téléphone : 

819-371-9393 

Courriel : 

Jf.aubin@ecof.qc.ca 


